


Convention de participation financière de SEDIA (ZAC Nouvelle Ere) 
pour la restructuration du Bassin Versant de l'Ognon 

Rapporteur : Christophe LIME, Conseiller communautaire délégué 
Commission : Conseil d'exploitation de la régie d'eau et d'assainissement 

Inscription budgétaire 
BP 2019 et PPIF 2019-2023 Montant prévu au budget 2019 : 1 854 050 € en recettes 

Budget annexe Assainissement Montant de l'opération : 570 000€ en recettes 
« Bassin versant Oqnon » 

Résumé: 
La CAGB, devenue Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole à compter du 1er juillet 2019, 
exerce les compétences Eau et Assainissement depuis le 1er janvier 2018. Dans ce cadre, elle a 
repris un certain nombre de projets initiés par ses communes membres. Parmi ceux-ci, certains 
nécessitent une convention avec SEDIA en tant que partenaire de projet. Ce rapport a pour objet de 
valider la convention relative à la restructuration du Bassin Versant de l'O non. 

1. Contexte 

Le Conseil de Communauté a délibéré le 26 juin 2017 pour prendre les compétences Eau et 
Assainissement à compter du 1er janvier 2018, décision approuvée par 55 communes et entérinée par 
un arrêté du Préfet du Doubs en date du 24 novembre 2017. 

Grand Besançon Métropole est gestionnaire de l'ensemble des réseaux d'eau et d'assainissement. 

Ce rapport a pour objet de valider une convention dans le cadre de la restructuration du schéma 
d'assainissement du bassin versant de l'Ognon. 

Le projet de restructuration du schéma d'assainissement du bassin versant de l'Ognon, initié par le 
SIAC, a pour objet de réaliser une nouvelle station d'épuration à Cussey-sur-l'Ognon ainsi que son 
réseau de transport. Il concernera les communes de Chatillon-le-Duc, Les Auxons, Geneuille et 
Cussey-sur-l'Ognon, ainsi que 3 communes de Haute Saône, Bussières, Etuz et Boulot qui ne sont 
pas dans le périmètre de la CUGBM. La ZAC Nouvelle Ere aux Auxons sera également intégrée au 
projet tant pour le transport que le traitement de ses effluents. 

De ce fait, il est nécessaire de réaliser une convention avec SEDIA, gestionnaire de la ZAC, afin de 
déterminer les travaux à réaliser ainsi que leur répartition financière. 

Il. Convention de financement avec SEDIA pour les travaux de restructuration du schéma 
d'assainissement du bassin versant de l'Ognon 

La convention a pour objet de définir les modalités de participation financière par offre de concours de 
SEDIA portant sur les travaux suivants : 

l'ensemble des travaux sur le collecteur de transit intercommunal entre le point de 
raccordement et la nouvelle station des eaux usées de Cussey sur l'Ognon, 
l'ensemble des travaux sur les postes de refoulement (PR) nécessaires, 
l'ensemble des travaux sur la nouvelle station de traitement des eaux usées de Cussey sur 
!'Ognon, 
des travaux de redimensionnement d'ouvrages, de renouvellement ou de mises aux normes. 

Le coût prévisionnel de l'ensemble des travaux est évalué à 7 416 000 € HT pour 9 688 équivalents 
habitants (EH). Le montant de la participation de SEDIA est estimé quant à lui à 570 000 € réparti en 
trois versements. Ce montant correspond à un potentiel d'occupation de la ZAC de 737 EH. 
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MM. A. BLESSEMAILLE, N. BODIN (2), B. GAVJGNET, JS. LEUBA, JY. PRALON et D. SCHAUSS, 
conseillers intéressés, ne participent pas aux débats et ne prennent pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononce favorablement sur la convention de participation financière pour la 
restructuration du Bassin Versant de l'Ognon avec SEDIA, 

autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer cette convention. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour:99 
Contre: O 
Abstention : O 
Ne prennent pas part au vote : 7 
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